
ANNEXE 2 – Dossier labellisation AARC 
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1. Description du partenariat de l’AARC (1 page maximum) 

 
 

 



 
Dans le cadre de cet AMI, il n’est pas exigé une formalisation par signature de cette convention 
d’engagement de chacun des membres du projet d’AARC, en particulier pour tenir compte des délais 
nécessaires au recueil de leur engagement (ex. délibérations d’une collectivité ou d’un conseil 
d’administration). 

2. Description de la démarche territoriale 
 

2.1. Description du territoire de l’AARC (élément territorial) [1 page + carte] 
- Décrire de la zone géographique envisagée (description du contexte pédoclimatiques, des 

productions agricoles concernées et des outils de transformation attenants) 
- Justifier du choix du territoire 
- Fournir une cartographie délimitant le territoire 
- Lister les départements concernés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2.2. Description du projet de l’AARC et lien avec les objectifs d’adaptation et/ou 
d’atténuation du changement climat et de gestion de la ressource en eau [3 pages 
maximum] 

Objectifs de la démarche territoriale candidate à la labellisation 

- Décrire le contexte (notamment contexte économique et climatique) et l’objectif général de la 
démarche territoriale ; 

- Décrire la ou les filières agricoles territoriales concernées ; 
- Expliciter les enjeux auxquels répond le projet et besoins de la filière/ des filières concernée(s). 
- Indiquer les objectifs et l’intérêt du projet en termes d’adaptation et/ou d’atténuation au 

changement climatique et/ou de gestion sobre de la ressource en eau ; 
- Indiquer les autres objectifs et intérêts stratégiques, économiques, sociaux, environnementaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description générale du projet 

- Actions mises en place par le chef de file et ses partenaires : indiquer les actions et projets de 
filière envisagés et préciser comment ces actions s’articulent entre elles. Présenter le rôle de 
chaque partenaire par action en explicitant les compétences apportées par chaque partenaire, 
les moyens…. 

- En particulier décrire le(s) projet(s) de structuration, de développement ou de lancement d’une 
filière territorialisée ; 

- Expliciter le lien entre les actions envisagées et l’atteinte des objectifs d’adaptation ou 
d’atténuation ; 

- Indiquer les liens et articulations avec des dispositifs existants ou en préparation dans le 
territoire notamment les documents-cadres, données officielles et plans opérationnels en lien 
avec le climat et l’enjeu eau. 
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